
 
Création d’une bibliothèque destinée aux enfants du vieux Nazareth, 

victimes de l’apartheid israélien 
 

Convention de partenariat 
 

Entre les partenaires ci-dessous nommés : 
 

 

Association France Palestine 
Solidarité d’Alsace    
BP 7436 –  
68007 COLMAR  
Représentée par sa  Présidente 
Mireille PELKA 

 

 

Ima’a Association for Democracy 
And Capacity Building 
P.O. Box 2755 
NAZARETH    
Représentée par son Président 
Emad BADRA 

     
Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet la réalisation du programme : « création d’une bibliothèque pour les enfants de 
la vieille ville de Nazareth » 
Le budget de ce projet s’élève à  un montant de 8 660.- €. 
L’association France Palestine Solidarité Alsace s’engage pour un montant de 3 000.- € 

Article 2 : Mode opératoire 
 
21.- Maître d’ouvrage : 
 

Le maître d’ouvrage nma’a Association for Democracy 
  

Date de création  N° Enregistrement  
 

22.- Financement : 
 

L’AFPS Alsace procédera au virement de 3 000.- € sur le compte bancaire de l’association Inma’a, dès clôture de la 
souscription lancée à cet effet, soit le 15/02/22 

 

Nom de la banque  

Adresse  

Bénéficiaire  

IBAN  

Code Bic / Swift  
 

. 
Article 3 :Calendrier 
Le versement sera effectué dès clôture de la période de souscription, soit du 01/12/22 au 15/02/23 
 
Article 4 : Engagements 
Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser les achats programmés conformémentau projet présenté. 
Il fournira par mail à l’AFPS Alsace copie des factures d’achat des matériaux : afps.alsace.solidarite@gmail.com 
Il s’engage à recevoir une délégation de l’AFPS Alsace qui lui rendra visite lors d’une prochaine mission en Palestine lui 
permettant de constater la réalisation du projet. 
 
Article 5 : Litiges 
Les parties signataires de cette convention conviennent de respecter leurs engagements. Si des différends se produisent 
au cours de la mise en œuvre du projet, les parties conviennent de les résoudre par voie de négociation, et s’interdisent 
tout recours juridique. 
 

Mulhouse, le 01/12/22 
 

Pour l’AFPS Alsace 
La présidente, Mireille PELKA 

Pour Enma’a Association for Democracy 
Le Président Emad BADRA 

 
 

 
 

afps.alsace.solidarite@gmail.com

